




RAPPORT ADDITIONNEL
 
Rapporteur : M. Louis VILLARET

Administration générale

Modification du tableau des effectifs de l'établissement.
 

Créations de postes suite à différents recrutements et promotions internes.

 
 
Au titre de la promotion interne :

- 14 agents affectés au service ordures ménagères ont obtenu l’examen professionnel d’adjoint
technique première classe.

- Un agent est promouvable au grade d’adjoint technique principal 2ème classe
- Un agent est promouvable au grade d’adjoint technique principal 1ère classe

 
Dans le cadre de nos derniers recrutements :

- Nous avons ouvert un emploi de catégorie A, attaché ou ingénieur, titulaire ou à défaut
contractuel, à temps complet, pour occuper le poste de « chargé de mission ZAC à vocation
économique ».
Nous n’avons pas pu recruter de fonctionnaire territorial pour occuper ce poste car aucun
des candidats rencontrés ne correspondait au profil recherché, nous avons donc recruté un
agent public en contrat de trois ans, il convient donc de créer ce poste, avec une rémunération
calculée sur l’indice majoré 471.

- Nous avons ouvert un poste de chargé de mission Natura 2000, contractuel, pour une durée
de trois ans, à temps complet, afin d’élaborer les documents d’objectifs relatifs au projet. Ce
poste a été pourvu. L’agent a été recruté contrat de trois ans, rémunéré sur la base de l’indice
majoré 310.

- Nous avons créé un poste d’assistant prospective territoriale, ouvert en catégorie B, filière
administrative, à temps complet. En l’absence de titulaire de ce grade correspondant au profil,
nous avons finalement recruté un non-titulaire en tant que stagiaire sur le grade d’adjoint
administratif (catégorie C de la filière administrative) à compter du 18 avril 2011.

- Pour le relais assistants maternels (RAM) intercommunal, il convient désormais d’ouvrir le
second poste d’animateur du RAM intercommunal, à temps complet, prévu dans le PPI. Ce
poste doit être ouvert, comme le premier poste d’animateur, au grade d’éducateur territorial de
jeunes enfants (EJE), catégorie B de la filière médico-sociale.
 

 
Je propose donc à l’Assemblée :
- de valider la création des postes énoncés ci-dessus
- de créer ces postes au tableau des effectifs budgétaires de l'établissement
 
 
 
 
  

 



 
 
 
 


	délib 422
	Modification du tableau des effectifs de l'établissement

